
Qualité de la CONCEPTION

> Le constructeur fait procéder à une  étude
de sol, si nécessaire, pour valider
l’adaptation au sol de la maison.

> Il s’assure du respect des réglementations
techniques en vigueur (solidité de l’ouvrage,
sécurité d’utilisation, confort thermique...).
Votre maison bénéficie d’une étude
thermique.

> Il sélectionne en priorité des matériaux,
produits et équipements certifiés.

> Avant d’engager les travaux, il vous invite
à une réunion de mise au point détaillée
au cours de laquelle sont traités les
points suivants :
• Présentation de la personne en charge

du chantier.
• Validation des choix et de l’emplacement

des équipements, …
• Modalités d’échanges avec votre 

interlocuteur chantier : avancement,
réponse aux questions techniques.

• Règles d’accès au chantier et programme
des visites, accompagné du responsable
du chantier.

• Rappel des démarches administratives
que vous devez engager (accès,
réseau,…).

Votre constructeur NF vous fournit votre
attestation de garantie de livraison 
à prix et délai convenus avant l’ouverture
du chantier. 
Il vous propose systématiquement un contrat
d’assurance dommages ouvrage, dont
la souscription conditionne le démarrage
des travaux.

> Choix d’un plan, d’un modèle
et de ses options

> Démarches administratives
> Levée des conditions suspensives

> Validation des choix définitifs 

CONTRÔLES DE CEQUAMI

ENGAGEMENTS DU
CONSTRUCTEUR
> Informations claires et transparentes 
> Souscription des garanties 

et assurances légales 
> Visite terrain

> Projet de construction précis et détaillé
> Contrat de Construction

> Réunion de mise au point du projet (MAP)
> Etude thermique
> Adaptation au sol de la maison
> Choix des matériaux et équipements certifiés

Comment se déroule mon projet NF ?

Audit et évaluation sur sites - Vérifications et surveillance en continu de 10 à 25 % des chantiers Analyse des résultats d’audits et de vérifications de chantiers

Avant
ENGAGEMENTS DU MAÎTRE
D’OUVRAGE
> Choix d’un site et d’un terrain
> Choix d’un Constructeur

Contrat Conception

Qualité de la PROPOSITION

> En tant que Maître d’ouvrage, vous
disposez d’informations précises sur
le Constructeur NF et son organisation
(ancienneté, expérience, capital, effectif,
références, assurances, garant, etc.),
le contrat de construction, les garanties et
assurances légales et sur la certification NF
Maison Individuelle. 

> Votre constructeur NF vous informe de
vos droits et devoirs en tant que Maître
d'ouvrage (assurances, garanties, etc.)
et des démarches nécessaires indissociables
à votre projet (plan de financement,
formalités administratives, adresses utiles).

> Il visite systématiquement le terrain
avec vous et tient compte des contraintes
liées au terrain dans sa proposition
(viabilité, règles d’urbanisme et de
lotissement, mitoyenneté, orientation,
topographie, nature et hydrologie du sol,
profondeur hors gel des fondations, etc).

> A votre écoute, il vous présente alors un
projet de construction précis et détaillé :
plan et notice descriptive, travaux compris
et non compris, frais annexes...



Qualité de la RÉCEPTION

Avant d’engager la réception de votre
maison, le constructeur NF vous invite
à une visite préalable. 
Elle permet d’identifier tous les points
restant à traiter afin d’assurer une réception
finale dans de bonnes conditions.

Il s'assure de l'évacuation de l'ensemble
des gravats et du nettoyage des locaux.

La réception consiste en une visite détaillée
de l’ouvrage. Dans le cas d’éventuelles
réserves, le constructeur s’engage à apporter
une réponse dans un délai maximum
de 30 jours.

Votre constructeur NF vous remet votre
dossier de réception comprenant :
• une notice d’emploi et d’entretien 

de la maison et de ses équipements,
• les plans à jour de la construction,
• la liste des intervenants, 
• le guide d’entretien et d’usage de

la maison,
• une notice sur le fonctionnement du SAV.

Dans les six mois qui suivent la réception,
votre constructeur NF vous sollicite pour
mesurer votre degré de satisfaction.

Votre constructeur NF vous délivre l’original
de l’attestation de conformité NF de
votre maison, véritable diplôme valorisant
votre patrimoine …
À conserver précieusement !

> Visites de chantiers organisées > Visite de réception > Entretien et usage 
de la maison

> Visite d’implantation de la maison
> Sélection d’entreprises compétentes
> Conformité au contrat et au plan
> Respect des réglementations
> Respect des délais 
> Autocontrôle - suivi de chantier

> Visite préalable > Visite détaillée
> Gestion de la levée des réserves
> Dossier de réception complet 
> Attestation de conformité NF

de votre maison

e mon projet NF ?

Analyse des résultats d’audits et de vérifications de chantiers

Réalisation Réception

> Service après vente organisé
> Mesure de la satisfaction client

Qualité de la RÉALISATION

> Votre interlocuteur vous conseille, pour
la phase travaux, et vous informe de
l’avancement de votre chantier.

> Il vous invite systématiquement à
participer à des visites, accompagné du
responsable du chantier et à assister à
l’implantation de votre maison ainsi
qu’au stade hors d’eau/hors d’air. 

> Pour votre chantier, il sélectionne
les entreprises en tenant compte de leur
qualification.
Il contrôle et coordonne les travaux selon
un cahier des charges précis défini dans
le Référentiel technique de la marque NF
Maison Individuelle.

Il vous tient informé de l’avancement
du chantier et du bon respect du planning
notamment avant tout appel de fond.

Analyse de la satisfaction
du Maître d’ouvrage

Après

9



Vous pouvez 
aussi choisir 
de vous construire 
un avenir au vert...



“

”

Nous avons fait construire 
une maison certifiée NF 

Maison Individuelle...

Nous voulions notre maison mais pas à n’importe
quel prix !
Nous nous sommes rendu compte que nous n’étions
pas assez connaisseurs pour nous lancer seuls dans
l’aventure. Nous avons donc choisi de faire construire
avec un constructeur qui nous proposait un contrat
bien cadré. Mais au-delà du contrat, nous étions
encore hésitants : qui pouvait nous prouver que
les promesses allaient être tenues ?
C’est en allant dans un salon de l’immobilier que
nous avons découvert qu’il y avait une marque NF
aussi pour la maison. Le fait que le constructeur soit
contrôlé de façon indépendante nous a rassuré. 
Il a su nous écouter et s’adapter à nos envies et surtout
à notre budget. Les travaux ont pu commencer sur
des bases claires et précises. Pendant le chantier,
le responsable nous a informé régulièrement et
nous faisait visiter notre chantier en nous donnant de
vraies explications. Il a été disponible pour lever
nos propres inquiétudes.
Après 9 mois de travaux, nous avons reçu notre diplôme
NF que nous comptons bien utiliser si nous revendons
un jour notre maison.

         



Comment identifier 
les constructeurs 
qui proposent 
des maisons NF ?

”
“

Mon entreprise porte la marque NF 
Maison Individuelle 

Nous sommes NF depuis 2 ans et nous en sommes fiers, 
car, derrière ce logo, il y a un véritable investissement 
de notre entreprise dans la démarche qualité NF. 
Aujourd’hui, au lieu de dire que nous sommes les meilleurs,
nous avons choisi de le prouver. Chaque projet est unique 
car chaque client est unique. Nous devons respecter ses choix 
tout en maîtrisant les risques liés à un projet de construction.
En nous organisant sur la base du cahier des charges NF, 
en nous faisant auditer sur la bonne application des règles
à respecter, en faisant contrôler nos chantiers, nous sommes 
dans une dynamique d’échanges et d’amélioration continue 
de notre organisation, de nos offres et de nos services.
Nous pensons que la qualité, c’est bien de l’annoncer
mais la prouver, c’est encore mieux !

Conséquences :
nous ne construisons plus des maisons,
nous construisons un projet 
avec des familles que nous souhaitons
voir heureuses de vivre
dans leur maison.

> Consulter le site internet 
www.constructeurs-nf.fr

Mis à jour quotidiennement, il tient compte 
des décisions de l’organisme de certification :

nouvelles admissions, suspensions 
ou retrait de certificats NF.
> Appeler CEQUAMI au

> Demander à votre constructeur s’il est Titulaire 
de la marque NF Maison Individuelle :

son certificat l’atteste.



Organisme mandaté
4 avenue du Recteur Poincaré
75782 Paris Cedex 16
cequami@cequami.fr

Organisme certificateur
11 avenue F. de Pressensé
93571 Saint Denis La Plaine Cedex
www.marque-nf.com

Plus de 115 constructeurs en France
vous offrent la liberté 

de construire en toute confiance

La liste des constructeurs NF 
est disponible sur le site 

www.constructeurs-nf.fr
ou par le n° azur
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